
GE_GERICHTE ATA/140/2019 vom 13. Februar 2019
GE Cour de justice, 2019-02-13, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ATA_140_2019

FR: GE_GERICHTE ATA/140/2019 du 13 février 2019

IT: GE_GERICHTE ATA/140/2019 del 13 febbraio 2019

Regeste

Résumé: La notification d'une décision par courrier A Plus est admise par la jurisprudence.
Toutefois et dans le cas d'espèce, compte tenu des nombreux incidents qu'a connus le
recourant avec sa case postale, il n'est pas exclu que le courrier A Plus contenant la décision
attaquée n'ait pas été distribué dans la case postale le jour où ledit courrier a été scanné par
l'employé de la Poste. Par ailleurs, l'art. 33 al. 2 RIO-UNIGE, par renvoi de l'art. 11 RE
ECAV, prévoit que l'autorité qui statue sur opposition communique sa décision par lettre
recommandée. Le recourant ne peut pas justifier sa demande de récusation au motif que la
personne visée a, dans le cadre d'une procédure judiciaire antérieure, fait valoir une prise de
position qui allait à l'encontre de son argumentation. Quant à la seconde personne visée par
la demande de récusation, celle-ci n'intervient pas dans le cadre du processus décisionnel
relatif aux modalités des examens et à leur notation. En tout état de cause, les motifs sur
lesquels le recourant fondait sa demande de récusation lui étaient connus plusieurs mois
avant qu'il s'en prévale. Il est ainsi forclos. Recours rejeté.

Erwägungen

E. 1
Interjeté devant la juridiction compétente, le recours est recevable de ce point de vue (art.
132 de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 36 al. 1
du règlement relatif à la procédure d'opposition au sein de l’Université de Genève du 16
mars 2009 - RIO - UNIGE, par renvoi des art. 25 al. 3 du règlement d’application de la loi
sur la profession d’avocat du 7 décembre 2010 - RPAv - E 6 10.01 et art. 11 du règlement
d’études de l’ECAV en vigueur dès le 21 février 2011 - RE ECAV).

E. 2
a. Selon l'art. 62 al. 1 let. b de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985
(LPA - E 5 10), par renvoi de l'art. 49 LPAv, le délai de recours est de dix jours s’il s’agit
d’une autre décision.

b. L'art. 46 LPA prévoit que les décisions doivent être désignées comme telles, motivées et
signées, et indiquer les voies et délais de recours (al. 1 1ère phr.). Les décisions sont
notifiées aux parties, le cas échéant à leur domicile élu auprès de leur mandataire, par écrit
(al. 2 1ère phr.). Une notification irrégulière ne peut entraîner aucun préjudice pour les
parties (art. 47 LPA).

c. À teneur de l’art. 17 al. 1 LPA, les délais commencent à courir le lendemain de leur
communication ou de l’événement qui les déclenche.

Le fardeau de la preuve de la notification d’un acte et de sa date incombe en principe à
l’autorité qui entend en tirer une conséquence juridique (ATF 129 I 8 consid. 2.2 ; arrêt du



Tribunal fédéral 1C_634/2015 du 26 avril 2016 consid. 2.1 ; ATA/725/2018 du 10 juillet
2018 consid. 2a ; Benoît BOVAY, Procédure administrative, 2ème éd., 2015, p. 529).

d. La prestation « Courrier A Plus » – « A+ » – offre la possibilité de suivre le processus
d’expédition du dépôt jusqu’à la distribution. Elle comporte également l’éventuelle
réexpédition à une nouvelle adresse, ainsi que le retour des envois non distribuables. Lors
de l’expédition par « Courrier A Plus », l’expéditeur obtient des informations de dépôt, de
tri et de distribution par voie électronique via le service en ligne « Suivi des envois ». Les
envois « Courrier A Plus » sont directement distribués dans la boîte aux lettres ou dans la
case postale du destinataire. En cas d’absence, le destinataire ne reçoit pas d’invitation à
retirer un envoi dans sa boîte aux lettres (document de La Poste suisse sur Internet
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d’expédition » consulté le

E. 4
Le recourant soutient que M. C______ et Mme B______ auraient dû se récuser compte tenu
de leurs différentes décisions ayant notamment conduit à l'ATA/598/2018 précité (cause
A/957/2018) et de la prise de position du 18 avril 2018 dans le cadre de cette procédure.

a. Aux termes de l’art. 29 al. 1 Cst. – applicable lorsque l’impartialité des membres d’une
autorité non judiciaire est invoquée (arrêts du Tribunal fédéral 2C_643/2010 du 1er février
2011 consid. 5.1 ; 2C_36/2010 du 14 juin 2010 consid. 3.1) –, toute personne a droit, dans
une procédure judiciaire ou administrative, à ce que sa cause soit traitée équitablement et
jugée dans un délai raisonnable. Selon la jurisprudence, ce droit permet notamment d’exiger
la

- 14/19 - A/3786/2018 récusation des membres d’une autorité administrative dont la
situation ou le comportement est de nature à faire naître un doute sur leur indépendance ou
leur impartialité. Il tend à éviter que des circonstances extérieures à l’affaire ne puissent
influencer une décision en faveur ou au détriment de la personne concernée. La récusation
peut s’imposer même si une prévention effective du membre de l’autorité visée n’est pas
établie, car une disposition interne de sa part ne peut pas être prouvée. Il suffit que les
circonstances donnent l’apparence de la prévention et fassent redouter une activité partiale.
Cependant, seules des circonstances constatées objectivement doivent être prises en
considération, les impressions purement individuelles d’une des personnes impliquées
n’étant pas décisives (ATF 131 I 24 consid. 1.1 ; 127 I 196 consid. 2b ; arrêts du Tribunal
fédéral 2C_629/2015 du 1er décembre 2015 consid. 3.1 ; 1C_442/2011 du 6 mars 2012
consid. 2.1). La récusation doit demeurer l’exception (ATF 116 Ia 14 consid. 4). Un risque
de prévention ne doit dès lors pas être admis trop facilement, mais doit se justifier par des
motifs particulièrement importants (ATF 122 II 471 consid. 3b ; arrêt du Tribunal fédéral
1P.267/2006 du 17 juillet 2006 consid. 2.1 ; ATA/251/2018 du 20 mars 2018 consid. 7a ;
ATA/404/2016 du 10 mai 2016 consid. 4).

b. L’art. 29 al. 1 Cst. n’impose pas l’indépendance et l’impartialité comme maxime
d’organisation. En règle générale, les prises de position qui s’inscrivent dans l’exercice
normal de fonctions gouvernementales, administratives ou de gestion, ou dans les
attributions normales de l’autorité partie à la procédure, ne permettent pas la récusation
(ATF 125 I 119 consid. 3f ; arrêts du Tribunal fédéral 2C_629/2015 précité consid. 3.1 ;
1C_442/2011 précité consid. 2.1). À cet égard, une appréciation spécifique est nécessaire
dans chaque situation particulière, en tenant compte des fonctions légalement attribuées à



l’autorité (ATF 125 I 119 consid. 3f ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_831/2011 du 30
décembre 2011 consid. 3.2). Une autorité, ou l’un de ses membres, a en revanche le devoir
de se récuser lorsqu’elle dispose d’un intérêt personnel dans l’affaire à traiter, qu’elle
manifeste expressément son antipathie envers l’une des parties à la procédure ou s’est forgé
une opinion inébranlable avant même d’avoir pris connaissance de tous les faits pertinents
de la cause (arrêts du Tribunal fédéral 2C_629/2015 précité consid. 3.1 ; 1C_442/2011
précité consid. 2.1). Une partie ne peut pas justifier le devoir de récusation d'une personne
au seul motif que cette personne a, dans une procédure antérieure, pris une décision à son
détriment ou contribué à une prise de décision antérieure la concernant (ATF 114 Ia 278
consid. 1 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_755/2008 du 7 janvier 2009 consid. 3.2 ;
ATA/251/2018 précité consid. 7b).

c. La notion de « membres d’une autorité administrative » comprend aussi bien ceux ayant
une voix consultative que ceux pouvant prendre part au vote (arrêt du Tribunal fédéral
1P.416/2006 du 29 mars 2007 consid. 2.2 ; ATA/107/2018 du

E. 6
Vu l'issue du litige, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge du recourant qui
succombe (art. 87 al. 1 LPA). Aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2
LPA).

* * * * *
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